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PARTIE 2

Question  13 Référence: SCGM-19, document 3, page 7, lignes 1 à 2

‘Parmi les universités, centres de recherche et autres organismes impliqués dans les projets de
développement de technologies gazières...’

13.1 - Fournir une liste complète des projets de développement de technologies gazières
auxquels ce texte fait référence.

Réponse  13.1

Toutes les activités de recherche prévues spécifiquement au PGEÉ se retrouvent à la pièce
SCGM-19, document 5.

L’extrait auquel vous faites référence dans votre question référe à la liste des partenaires
potentiels pour la réalisation de ces projets de recherche.

Le Groupe DATECH et le CTGN auront un rôle de support à l’implantation du PGEÉ.  Les projets
de recherche envisagés seront confiés probablement au CTGN, via le Groupe DATECH, et/ou à
d’autres centres de recherche.  Le CTGN choisira alors ses partenaires, le cas échéant, pour
réaliser chaque projet.  Nous croyons que la liste complète des projets de développement de
technologies gazières demandée n’est pas pertinente aux activités de recherche technologique
prévues spécifiquement par le PGEÉ.

Les activités du Groupe DATECH et du CTGN sont distinctes de celles visées par le PGEÉ et
n’ont pas à être intégrées à ce dernier .

Afin d’éclairer votre compréhension relativement à l’interaction qui existe entre ces différentes
entités mentionnées et la Division Marketing et support commercial, responsable de l’élaboration
et de l’implantation du PGEÉ, vous trouverez ci-joint le rapport d’activités du Groupe DATECH
pour l’exercice terminé au 30 septembre 1999.

Ce rapport est déposé à titre illustratif seulement.  Nous n’entendons pas élargir la preuve
présentée dans le présent dossier aux activités de ces entités à moins que ces activités aient un
lien direct et pertinent avec le PGEÉ.


